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annuelle de la pêche. dans les. eaux continentales et fixant les

périodes spéciales d'interdiction.et les réserves de peche pendant la
saison 1974-1975, notamment son article 13,

ARBÊTE:

BULLETIN OFFICIEL N° 3221 - 3 rejeb 1394 (24-7-74).

Arrêté du ministre des travaux publics et des communications n° 652-74
du 14 joumada II 1394 (5 juillet 1974) modifiant et complétant
l'arrêté du ministre des travaux publics et des communications
n° 50-73 du 20 hija 1392 (25 janvier 1973) fixant les caractéris-
tiques et les conditions d'aménagement des véhicules affectés
des transports occasionnels touristiques.

à

ARTICLE UNIQUE. Le premier alinéa de. l'article 13 de l'arrêté

susvisé n° 267-74 du 20 safar 1394 (15 mars 1974) est modifié et
complété ainsi qu'il suit:

« Arlicle 13. - Réglemenlation spéciale de lu pêche dans cer-
« tains plans d'eau.

«

(6

«

«.Dans les plans d'eau artificiels à permis spéciaux autres que
ceux du Mouali et du Zerrouka a qui sont interdits aux pêcheurS
et autres que ceux du Kefecha, de l'Aguemguem et de l'Hachlaf

« qui ne seront pas ouverts au cours de la saison 1974-1975, la pêche
« sera ouverte pendant les périodes suivantes:

< Amrhass 3, du 31 mars au 31 mai inclus ;

<< Amrhass 2, du 26 mai au 12 juillet inclus.

Anasar, du 2 juin au 12 juillet inclus;

« Aïn-Marsa, du 7 juillet au 16 août inclus ;

<Zerrouka 1, du ir août au 27 septembre inclus;

<< Amrhass 1, du 22 septembre au 8 novembre inclus;

< Sidi-Mimoun, du 3 novembre au 5 janvier 1975 inclus
« Parcours spécial de pêche à la mouche de Sidi-Mimoun, pu

5 mai au 6 octobre inclus;

(La suite sans modificalion.)

Rabat, le 29 joumada I 1394 (20 juin 1974).

SALAH M'ZILY.

גכ

Arrêté du ministre de l'agriculture et-de la réforme agraire no 655-74

3joumada II 1394 (24 juin 1974) reconduisant pour la sal-
son 1974-1975 les dispositions de l'arrêté du ministre de l'agri-

culture et de la réforme agraire no 851-73 du 7 rejeb 1393.

(7 août 1973) créant des réserves de chasse ainsi que des secteurs

classés < chasses touristiques » pendant la saison 1973-1974 et

complétant l'arrêté n° 850-73 du 7 rejeb, 1393 (7 août 1973) po

tant ouverture, clôture et réglementation spéciale de la chasse

pendant la même saison.

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA RÉFORME
AGRAIRE,

Vu le dahir du 6 hija 1341 (21 juillet 1923) sur la police de la
chasse et les dahirs qui l'ont modifié et complété;

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture nº 582-63 du 3 novem-

bre 1962 portant réglementation permanente de la chasse, tel qu'il
a été modifié et complété;

Vu l'arrêté du ministre de Il'agriculture et de la réforme agraire
n° 851-73 du 7 rejeb 1393 (7 août 1973) créant des réserves de
chasse ainsi que des secteurs classés « chasses touristiques » pendant
la saison 1973-1974 et complétant l'arrêté nº 850-73 du 7 rejeb 1393
(7 août 1973) portant ouverture, chotume et réglementation spéciale
de la chasse pendant. la même saison.

ARRÊTE

ARTICLE UNQLE. - Les dispositions de l'arrêté savisé. nº 851-73

du 7 rejeb 1393 (7 août 1973) sont reconduites pour la saison de

chasse 1974-1975.

Rabat, le 3 joumada II 1394 (24 juin 1974).

SALAH M'ZILY.

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES

COMMUNICATIONS,

Vu le dahir nº 1-63-260 du 24 joumada II 1383 (12 novem-
bre 1963) relatif aux transports par véhicules automobiles sur route,
tel qu'il a été modifié et complété;

Vu le décret nº 2-63-363 du 17 rejeb 1383 (4 décembre 1963)
relatif à la coordination des transports ferroviaires et routiers, tel
qu'il a été modifié et complété, notanument son article premier,
paragraphe 4;

Vu l'arrêté du ministre des travaux publics et des communica-

tions no 50-73 du 20 hija 1392 (35 janvier, 1973). fixant les carac-
téristiques et les. conditions d'aménagement des véhicules affectés
à des transports occasionnels touristiques,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.- Les articles 2 et 3 de l'arrêté ministériel

susvisé nº 50-73 du 20 hija 1392 (25 janvier 1973) sont modifiés

et complétés ainsi qu'il suit:
Article 2.

«H.Troisième série T:

«TGR - Voitures de grande remise

«1° Les dispositions du présent arrèté s'appliquent aux voitures
< de tourisme, dites « voižuzes de grande remise » visées à l'article

< premier, paragraphe 4 du décret susvisé nº 2-63-363 du

«17 rejeb 1383 (4 décembre 1963), conduites par le propriétaire ou
son préposé et mises à la disposition de la clientèle suivant des

« conditions fixées à l'avance entre les parties.

«2° Ne peuvent être admişes comme voitures de grande remise

«que les conduites intérieures quatre portes, comportant 4 places

< au moins et 7 places au plus, présentant au point de vue de
«l'aspect intérieur et extérieur, du confort, de la puissance (9 CV
«au moins pour les véhicules marchant à l'essence et 8 CV

« au moins pour les véhicules Diesel), de la rapidité et de l'équipe-
« ment (suspension, accessoires) les caractéristiques exigées par la
«clientèle internationale. Les voitures. de grande remise doivent
« obligatoirement être confortables, propres, en parfait état d'entre-
tien général.

Les voitures de remise voiture« grande (genre américaine) sans

<strapontins seront comptées pour 5 places plus le chauffeur et leur
« capacité pourra être portée à 6 places s'il y a des strapontins
"d'origine placés dans le sens de la marche.

"La largeur libre par place sera de 0,40 mètre minimum.

<Les strapontins ne seront admis que si l'espace libre entre

< le dossier de labapuetta arnière et le dos de la banquelte, avant
est de 1,20 mètre minimtwC

< Les strapontins devront avoir les dimensions minimales sui-
« vantes:

< Profondeur 0,40 mètre, largeur 0,40 mètre.

< Les stalions-wagons,et les voitures,« commerciales » ne peu-
« vent pas êtreutilisées.comme vébicules de grande remise.

<< Il doit s'agir d'un type de véhicule de moins de sept (7) ans
« d'âge, de parfaite présentation, en excellent élat mécanique.

((

(

« 30 Les voitures de grande remise sont munies à l'avant d'une

plaque distinctive de forme elliptique, de couleur jaune dont l'axe
principal est horizontal.

< L'ellipse a une largeur de 18 centimètres et une hauteur de

12 centimètres. La plaque porte en chiffres et lettres noirs de
2 centimètres de hauteur, à sa partie supérieure lenuméro. de

milieu grande

(

<< l'autorisation du véhicule, en, son l'indication «




